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Le projet de restructuration et d’extension de
la maison de retraite continue son chemi ne-
ment. L’architecte retenu, le cabinet des
Architectes Associés, représenté par
Monsieur DUTHEILLET de LAMOTHE, devra
composer avec les contraintes du site : un
terrain étriqué, la proximité d’un monument
historique, la présence de la noctule
commune (chauve-souris protégée par la
ZNIEFF n° 95) et la nécessité d’harmoniser
la future construction avec l’architecture
existante. Les matériaux d’architecture
utilisés seront essentiellement  composés de
bois, métal et verre pour une construction de
faible hauteur et en toit-terrasse.

L’unité Alzheimer comprendra une construction en rez-de-jardin, implantée en extension à laquelle est annexé un jardin thérapeu-
tique. Une partie du jardin sera constituée d’une succession de jardinières à mi-hauteur, ce qui donnera la possibilité d’accéder à
la terre et aux différentes plantations sans avoir à se pencher. Il sera agrémenté d’une fontaine en son centre, d’une serre pour
effectuer du bouturage ou des semis et d’un jardin de curé avec un jardin d’aromatiques et des senteurs ; le tout délimité par une
petite haie de buis et de charmilles avec pergola. Les allées seront gravillonnées et bordées d’arbres fruitiers symbolisant la fluc-
tuation des saisons (cerisier, pommier, néflier…). 

L’unité  sera conçue comme un cocon. Les chambres s’organiseront autour d’un noyau central qui regroupera l’ensemble des acti-
vités. Elle sera accessible par l’accueil qui sera directement identifié en arrivant sur le site. Les locaux d’animation seront intégrés
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